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PL 10995

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 260 000 F au 
Groupement local de coopération transfrontalière pour 
l'exploitation du Téléphérique du Salève pour les années 2013 à 
2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Groupement local de 
coopération transfrontalière pour l'exploitation du Téléphérique du Salève 
(ci-après : GLCT TS) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse au GLCT TS un montant annuel de 260 000 F, sous la forme 
d'une aide financière de fonctionnement. Un montant identique est versé 
annuellement par la partie française. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel, 
son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat de prestations. 
Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat dans les cas 
visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2013 à 2016 sous le programme « n°O08 régional et 
transfrontalier » et la rubrique 08.01.11.10.365.09814 du budget annuel voté 
par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de régler la contribution genevoise au 
GLCT TS afin que celui-ci puisse poursuivre l'exploitation du téléphérique, 
couvrir les charges liées à sa qualité de propriétaire des installations et ses 
frais de fonctionnement. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle  
Le GLCT TS doit respecter les principes relatifs au contrôle en tenant compte 
des dispositions prises dans ce domaine par les autorités du lieu du siège du 
GLCT TS. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué par le département des affaires régionales, de 
l'économie et de la santé. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, ainsi 
qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 



PL 10995 4/154 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. Bref historique 

La mise en place progressive d'un cadre légal adéquat et d'un cadre 
financier en faveur du Téléphérique du Salève met en lumière les efforts 
consentis par les partenaires de part et d'autre de la frontière depuis plusieurs 
années, et leur volonté sans faille de préserver ce symbole du patrimoine 
transfrontalier (historique financier et juridique, annexe no 6). 

Grâce à la loi d'application de l'Accord de Karlsruhe votée par le Grand 
Conseil en 2004, un Groupement local de coopération transfrontalière pour 
l'exploitation du Téléphérique du Salève (ci-après : GLCT TS) a pu être créé 
en 2006.  

Ce GLCT TS est, conformément à l'Accord de Karlsruhe, soumis au droit 
du lieu où il a son siège. Le siège du GLCT TS se trouve à Etrembières en 
Haute-Savoie. Cette soumission au droit français implique, ainsi que cela sera 
expliqué ci-dessous, que certaines procédures relèvent obligatoirement du 
cadre juridique français, notamment en matière de gestion financière. 

Quatre lois ouvrant des crédits de fonctionnement ont été votées par le 
Grand Conseil en 2004, 2006, 2007 et 2008, cette dernière loi octroyant un 
financement pluriannuel jusqu'à fin 2012. Par ailleurs, pour permettre aux 
partenaires de procéder à des investissements conséquents en faveur de cet 
équipement, le Grand Conseil a voté, le 16 mars 2012, une loi garantissant un 
emprunt du GLCT TS pour le financement d'investissements. 

En 2012, le Téléphérique du Salève fête ses 80 ans d'existence. 
 

II. Projet de loi d'aide financière et contrat de prestations 
spécifique pour un GLCT TS soumis au droit français 

L'octroi de l'aide financière en faveur du GLCT TS fait partie des 
exceptions au champ d'application de la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005 (cf. article 4, exception au champ 
d'application lettre i), aide financière fixée dans le cadre d'accords 
internationaux, en l'espèce, l'Accord de Karlsruhe). On rappellera que l'octroi 
de la subvention annuelle de 300 000 F pour 2008-2012, votée par le Grand 
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Conseil en 2008, n'a pas fait l'objet d'un contrat de prestations (loi 10162, 
exception LIAF expressément prévue à son article 5). 

Toutefois, afin que la demande d'aide financière pour le Téléphérique du 
Salève puisse être soumise au Grand Conseil dans le cadre usuel en vigueur à 
Genève pour ce type d'aides et suite à la demande exprimée par la 
commission des finances du Grand Conseil, le choix a été de fait de respecter 
l'essentiel du dispositif de la LIAF dans le contrat de prestations, en reprenant 
autant que faire se peut les dispositions applicables à une structure genevoise, 
et en adaptant certains articles au statut de droit français de ce GLCT TS 
(voir point V ci-dessous). La référence expresse à la LIAF dans le projet de 
loi et dans le contrat de prestations a, par conséquent, été supprimée. 
 

III. Les actions entreprises par le GLCT TS : 2008-2012 

Dès sa création, ce GLCT TS a eu plusieurs défis à relever : choisir un 
exploitant, rouvrir le restaurant et sélectionner un restaurateur, revoir le 
contrat conclu avec la société Swisscom, rénover l'aire de jeux à proximité de 
la station d'arrivée, prévoir la liste des investissements nécessaires à la 
pérennisation de l'installation et leur financement ainsi que lancer un 
véritable programme de communication et de promotion. 

A. Exploitation du Téléphérique du Salève : contrat signé le 
12 décembre 2007 

Au 1er janvier 2008, après les 9 mois nécessaires au déroulement d'une 
procédure de délégation de service public (DSP), procédure française 
obligatoire pour choisir un exploitant et conclure un contrat d'exploitation 
avec ce dernier, le GLCT a confié l'exploitation du téléphérique à la Société 
d'exploitation du Téléphérique (capitalisée par Veolia Transdev), en 
concluant un contrat de délégation de service public pour les années 2008 à 
2012.  

Ce contrat d'exploitation prévoit que l'exploitant doit : 

– gérer le service des remontées mécaniques à ses risques et périls; 

– gérer techniquement, administrativement, financièrement et 
commercialement les installations aux meilleures conditions de sécurité et 
de commodités; 

– assurer la surveillance et l'entretien de l'aire de jeux mise à disposition; 

– promouvoir et développer l'équipement, notamment par le biais de 
l'organisation d'animations et de manifestations; 
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– assurer l'entretien, la maintenance et le nettoyage des biens mis à 
disposition par le GLCT TS ainsi que les investissements accessoires qu'il 
aura réalisés; 

– prendre en charge tous les contrôles des installations rendus obligatoires 
par la réglementation. 

Ce contrat de DSP prend la forme d'un contrat d'affermage. 

L'exploitant doit verser une redevance annuelle de 5 000 € au GLCT TS 
pour l'utilisation des ouvrages propriété de celui-ci. 

L'exploitant est rémunéré par l'argent encaissé par la billetterie. Il reçoit 
de la part du GLCT une compensation financière destinée à couvrir les coûts 
occasionnés par l'obligation de service public. Le montant annuel de la 
compensation est fixé par avance dans le contrat pour les années 2008 à 
2012.  

L'exploitant doit rétrocéder au GLCT TS une partie de cette compensation 
financière selon le mécanisme suivant : si les recettes réellement constatées 
dépassent le prévisionnel de plus de 5%, le 45% de celles-ci sont restituées au 
GLCT, comme cela a déjà été le cas en 2009 et en 2010. 

Le contrat d'exploitation prévoit que l'exploitant doit faire fonctionner le 
téléphérique selon un horaire préétabli en fonction des saisons. Ce contrat 
prévoit la possibilité, avec l'accord du GLCT TS, de faire fonctionner le 
téléphérique en dehors des heures d'ouverture prévues par la DSP (au plus 
tard jusqu'à 20 h, en été). Cette possibilité permet une desserte nocturne du 
restaurant. Les recettes résultant de ce service, hors DSP, sont conservées par 
l'exploitant. 

B. Restaurant  

Après deux années de fermeture du restaurant, le GLCT TS en a confié la 
gestion à la société Horizon par voie de concession domaniale pour les 
années 2009 à 2012. 

En 2008 et 2009, le GLCT TS a réalisé des travaux conséquents afin de 
permettre au nouvel exploitant du restaurant de travailler dans les meilleures 
conditions et de proposer une cuisine de qualité. Ces investissements se sont 
élevés à près de 150 000 €. Le contrat conclu avec le restaurateur prévoit à sa 
charge des travaux d'embellissement des installations existantes pour un 
montant de 80 000 €.  

Il verse également au GLCT TS une redevance annuelle pour l'utilisation 
des locaux, qui comporte une partie fixe de 5 000 € et une partie variable 
fixée en fonction du résultat net comptable. 
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C. Swisscom 

Le GLCT TS est propriétaire de locaux et de surfaces extérieures situés 
au sommet de la gare d'arrivée. Ces emplacements sont loués à la société 
Swisscom jusqu'à la fin de l'année 2012 (contrat de droit suisse, paiement du 
loyer en francs suisses). Le GLCT TS a décidé de revoir les conditions 
d'occupation de ces locaux et surfaces. En 2011, il a lancé une consultation 
pour aboutir à la conclusion d'une concession domaniale, contrat de droit 
français, pour l'implantation, la mise en service et l'exploitation des réseaux 
de télécommunications pour les années 2013 à fin 2022. A l'issue de la 
procédure d'appel d'offres, la société Swisscom a été retenue pour redevenir 
l'occupant de ces locaux. Actuellement, la société Swisscom verse un loyer 
de 100 000 F indexé à l'indice suisse des prix à la consommation. Dès 2013, 
avec le nouveau contrat, elle versera un loyer annuel de 120 000 € par an 
indexé à l'indice INSEE du coût de la construction. 

Grâce à cette démarche le GLCT TS a pu avoir une meilleure lisibilité sur 
les activités organisées par l'opérateur à cet emplacement et s'est assuré une 
recette supplémentaire dès 2013. 

D. Aire de jeux 

Pour des raisons de sécurité, les jeux, installés en 1984, ont été remplacés 
par de nouveaux équipements en bois et acier, opérationnels depuis cet été 
2012, qui s'intègrent parfaitement au site. 

Cet investissement de 62 900 € a pu être financé grâce à un don de la 
Loterie Romande de 60 000 €. 

E. Investissements en 2012 

Le Grand Conseil a voté la « loi instituant une garantie de 1 578 000 F 
pour un emprunt du Groupement local de coopération transfrontalière pour 
l'exploitation du Téléphérique du Salève à hauteur de 3 156 000 F pour le 
financement d'investissements relatifs à l'infrastructure du Téléphérique » (loi 
10859, du 16 mars 2012). 

Ces investissements permettront de remplacer l'automatisme, le câble 
tracteur et les 4 câbles porteurs. 

Comme indiqué dans l'exposé des motifs de cette loi (PL 10859) ces 
investissements s'élèvent à 4 185 044 F (2 790 029 €). Ils sont financés pour 
partie par recours à l'emprunt pour un montant de 3 156 000 F (2 104 000 €) 
et, pour le solde, par un prélèvement sur la trésorerie disponible du GLCT TS 
et par la récupération de la TVA sur les investissements. 
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F. Programme de promotion et de communication : une fréquentation 
en hausse 

Chaque année, l'exploitant soumet à l'Assemblée du GLCT TS, qui le 
valide, un plan d'actions marketing. 

Depuis 2008, de nombreuses mesures sont prises afin d'augmenter la 
visibilité et le nombre d'activités incitant le visiteur à prendre le téléphérique. 

Parmi ces actions, on notera la diffusion de dépliants sur le Téléphérique 
du Salève, de flyers promotionnels (belle saison au Salève, anniversaire 
d'enfants) et l'insertion de publicité dans des guides, des brochures, et des 
plans touristiques. Des actions de promotions ont également été mises sur 
pied auprès des groupes scolaires de part et d'autre de la frontière ainsi que 
des animations destinées à un public-cible varié (sportifs, famille, enfants, 
etc.). 

L'exploitant a développé sa collaboration avec les offices touristiques du 
bassin franco-genevois; celle avec Genève Tourisme & Congrès s'est 
particulièrement intensifiée ces deux dernières années. Depuis 2010, le 
Téléphérique du Salève fait partie des attractions figurant dans le « Geneva 
Pass » (carte payante permettant à son détenteur de bénéficier de tarifs 
préférentiels ou de la gratuité pour un certain nombre de sites à Genève et 
dans ses environs). Le téléphérique est également mentionné dans la brochure 
« Meeting & incentive planners guide » destinée aux organisateurs de 
congrès. 

Délégataire du service public des remontées mécaniques du Salève, 
Veolia Transdev a insufflé un nouvel élan commercial au téléphérique. Son 
programme d'actions de développement et de promotion annuel attire une 
clientèle toujours plus nombreuse. 

Fréquentation pour les années 2007 à 2011 : 

– 2007 : 107'059 passagers 

– 2008 : 108'770 passagers 

– 2009 : 151'690 passagers  

– 2010: 145'109 passagers (légère baisse due à une météo défavorable) 

– 2011 : 200'621 passagers 

Un rapport d'activités du GLCT TS pour l'année 2011 est joint au présent 
projet de loi (annexe no 7).  
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IV. Nouveau contrat d'exploitation à conclure pour les années 2013-
2016  

Le contrat actuel de délégation de service public se termine à la fin de 
l'année 2012. Le cadre juridique français oblige à mettre en œuvre une 
nouvelle procédure pour qu'un exploitant soit choisi d'ici la fin de l'année 
2012. Cette procédure est actuellement en cours. 
 

V. Commentaire des articles spécifiques du contrat de prestations 

Article 9 du contrat de prestations : système de contrôle  

Contrôle des actes du GLCT 

En droit français, les actes du GLCT TS sont soumis à un contrôle 
externe : celui de l'Etat français. Le GLCT TS a un statut de syndicat mixte 
(groupement de collectivités territoriales). Il est donc soumis aux mêmes 
règles que celui-ci. Toutes les décisions (délibérations) prises par l'Assemblée 
du GLCT TS sont transmises au représentant de l'Etat (au préfet ou au sous-
préfet) pour un contrôle de légalité.  

Ce contrôle de légalité porte, comme son nom l'indique, sur la légalité des 
actes du GLCT TS. Le préfet contrôle que l'acte est conforme à la loi, ce qui 
est le cas pour toutes les décisions prises par le GLCT TS depuis 2008. 

Lorsque le préfet estime être en présence d'un acte entaché d'illégalité, il 
peut, selon les cas, demander à l'auteur de se mettre en conformité avec la loi 
ou saisir le tribunal administratif pour demander l'annulation de la décision. 
Ce contrôle de légalité intervient a posteriori : le contrôle de légalité s'exerce 
une fois l'acte adopté par le GLCT TS. Il en résulte que, sauf à ce que le 
préfet en demande (et en obtienne) la suspension, la saisine du tribunal 
administratif ne fait pas obstacle au caractère exécutoire de l'acte contesté. 
Cela étant, si l'application de la décision invalidée ultérieurement par le 
tribunal administratif pouvait avoir des conséquences irréparables, la 
suspension est systématiquement sollicitée. 

Contrôle des délibérations à caractère budgétaire 

S'agissant des délibérations à caractère budgétaire (budget primitif, 
budget supplémentaire, compte administratif), elles sont également soumises 
au contrôle du représentant de l'Etat. En cas de conflit (déséquilibre, 
non-respect de la nomenclature, reprise des résultats, budget insincère ou en 
déséquilibre réel), l'Etat saisit la chambre régionale des comptes (ci-après : 
CRC). 



PL 10995 10/154 

L'exécution du budget se traduit par l'émission de mandats de paiements 
et de titres de recette. Ces pièces budgétaires accompagnées des justifications 
énoncées par décret font l'objet d'un contrôle par un comptable public, 
représentant de l'Etat français (Ministère des finances), dans notre cas le 
trésorier principal du centre des finances publiques d'Annemasse. Ce dernier 
prend en charge ou non le mandat ou le titre. Il est seul compétent pour 
décaisser ou encaisser, la trésorerie du GLCT TS étant déposée 
obligatoirement au Trésor. 

Enfin, les comptes du comptable public font l'objet d'un examen a 
posteriori par la CRC. Le comptable qui a payé une dépense irrégulière sera 
mis en débit sur ses deniers personnels. Le comptable public est responsable 
personnellement et pécuniairement de son contrôle erroné. 
 

Article 10 du contrat de prestations : Reddition des comptes et rapports 

En droit français : 

– le compte administratif : présente l'ensemble des dépenses et recettes en 
fonctionnement et investissement ordonné par le président du GLCT TS 
et permet de dégager les résultats d'exécution du budget; 

– le compte de gestion : présente la situation générale des opérations de 
gestion; il est établi par une personne indépendante du GLCT TS, à savoir 
le trésorier principal du centre des finances publiques d'Annemasse; 

– il est impératif qu'il y ait concordance absolue entre les deux documents. 

Contrôle  

La CRC est chargée par le Code des juridictions financières d'examiner la 
gestion du GLCT TS. Le contrôle de gestion porte sur la régularité des actes 
de gestion, sur l'économie des moyens mis en œuvre et sur l'évaluation des 
résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par le GLCT TS (voir détail 
ci-dessus). 
 

Article 11 du contrat de prestations : traitement des bénéfices et des 
pertes 

La directive de comptabilité publique française « instruction codificatrice 
M 14 » est applicable au GLCT TS (annexe no 6 du contrat de prestations). 

Elle prévoit les dispositions suivantes pour les excédents et les déficits : 

A la clôture de l'exercice, le vote du compte administratif et du compte de 
gestion constitue l'arrêté des comptes du GLCT TS. L'Assemblée doit décider 
de l'emploi du résultat excédentaire, s'il y en a un. L'affectation du résultat 
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excédentaire de la section de fonctionnement peut être affecté en tout ou 
partie : 

– soit au financement de la section d'investissement,  

– soit au financement de la section de fonctionnement. 

En d'autres termes, si le compte administratif est en excédent, le montant 
excédentaire est utilisé soit pour dégager de l'autofinancement en section 
d'investissement, soit pour faire face à de nouvelles dépenses.  

Si au compte administratif, le résultat est en déficit aussi bien en 
fonctionnement qu'en investissement, aucune affectation de la section de 
fonctionnement n'est possible.  

Le GLCT TS doit résorber non seulement le déficit de la section 
d'investissement mais aussi le déficit de fonctionnement au moyen du vote 
d'un budget supplémentaire ou par décision modificative de l'année suivante. 

Le cas échéant, il y a saisine de la CRC si le déficit excède le pourcentage 
prévu par la loi (5% des recettes réelles de fonctionnement). 
 

VI. Soutien financier en faveur du GLCT TS pour les années 2013 à 
2016 

La contribution des partenaires s'élève à 400 000 € (annexe no 3 du 
contrat de prestations). L'Etat de Genève prend à sa charge la moitié de ce 
montant, conformément à sa quote-part de participation de 50% dans le 
GLCT TS. Sa contribution effective sera de 260 000 F en retenant un taux de 
change €/F de 1,30. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
5) Comptes audités 2011 : a) compte administratif et b) compte de gestion 
6) Historique des lois votées par le Grand Conseil genevois concernant le 

Téléphérique du Salève 
7) Rapport d'activités 2011 du GLCT TS 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des affaires régionales, de l'économie et de la santé 
Service des affaires extérieures 
 

 

  

DARES - SAE 
Case postale 3984 
1211 Genève 3 
 

  

Concerne : Téléphérique du Salève - Historique des lois votées par le Grand Conseil 
concernant le Téléphérique du Salève 

 Loi 9337, du 19 novembre 2004, ouvrant un crédit de fonctionnement au titre de 
subvention cantonale de fonctionnement pour les années 2004 et 2005 

Année 2004 : CHF 125'000 
Année 2005 : CHF 125'000 

 Loi 9731, du 8 juin 2006, ouvrant un crédit de fonctionnement au titre de subvention 
cantonale de fonctionnement pour l'année 2006 

Année 2006 : CHF 150'000 

 Loi 10035, du 21 septembre 2007, ouvrant un crédit de fonctionnement pour le 
Téléphérique du Salève pour l'année 2007 

Année 2007 : CHF 300'000 prévu au budget mais versement effectif de CHF 242'118 

 Loi 10162, du 22 février 2008, ouvrant un crédit de fonctionnement de CHF 300'000 au 
titre de subvention cantonale annuelle de fonctionnement pour le Téléphérique du Salève 
pour les années 2008 à 2012 

Année 2008 : CHF 300'000  effectivement versée au GLCT CHF 300'000 

Année 2009 : CHF 300'000  effectivement versée au GLCT CHF 283'294 

Année 2010 : CHF 300'000  effectivement versée au GLCT CHF 263'147 

Année 2011 : CHF 300'000  effectivement versée au GLCT CHF 233'482 

Année 2012 : CHF 300'000 

Aucune loi d'investissement pour le financement direct d'installation n'a été votée à ce jour. 

Pour mémoire, voici les grandes étapes de la mise en place du cadre légal du Téléphérique 
du Salève : 

 1982-2003 : Cadre juridique et financier compliqué et lacunaire 
Ce sont 2 sociétés anonymes française et suisse qui ont assuré la reconstruction du 
téléphérique en 1982. L'Etat de Genève et le département de la Haute-Savoie ont financé 
cette reconstruction par des prêts en prévoyant expressément qu'ils n'en demanderaient pas 
le remboursement (CHF 7,7 millions pour Genève). 

Pour l'Etat de Genève, le loi 6969 du 7 octobre 1993 prévoyait explicitement le transfert du 
patrimoine financier au patrimoine administratif de la participation au capital (1,5 million) et 
des prêts octroyés (7,7 millions). Ces montants ont été intégralement amortis entre 1994 et 
2006. 
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Dès 2002, le financement du fonctionnement n'étant plus couvert, le Conseil d'Etat a donné 
son accord pour un financement de CHF 125'000 en 2002 et de la même somme en 2003, 
exigeant un versement similaire de la Haute-Savoie. 

 2004-2007 : Mise en place d'un cadre légal financier  
Le soutien du Grand Conseil s'est concrétisé par le vote de 3 lois en 2004, 2006 et 2007 
(cf. liste des lois ci-dessus). 

Les partenaires français ont versé à chaque fois des sommes identiques. 

 2008-2012 : Création du GLCT et financement de ce dernier 
Grâce à la loi d'application de l'Accord de Karlsruhe, votée par le Grand Conseil en 2004, le 
GLCT pour l'exploitation du Téléphérique du Salève a pu être créé en 2006. Ce GLCT de droit 
français est financé paritairement par ses membres, soit l'Etat de Genève d'une part, et 
Annemasse Agglo et la commune de Monnetier-Mornex de l'autre.  

L'avènement du GLCT a permis de procéder à la liquidation des 2 sociétés et l'Etat de 
Genève a abandonné en 2007, par extrait de PV, sa créance de CHF 7,7 millions moyennant 
cession par Annemasse au GLCT des terrains nécessaires à son activité pour le montant d'un 
euro symbolique. 

Le GLCT a conclu un nouveau contrat d'exploitation avec la société d'exploitation du 
Téléphérique du Salève (SETS), filiale de Veolia Transport, pour une durée de 5 ans de 2008 
à 2012. 

Le Grand Conseil a voté la subvention en faveur de GLCT pour la même durée que le contrat 
d'exploitation soit jusqu'en 2012 (loi 10162 citée ci-dessus). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Information communiquée par M. Pierre-François Unger, Conseiller d'Etat chargé du DARES, 
à la commission des finances le 19.10.2011. 
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Groupement local de coopération transfrontalière pour l'exploitation du 
Téléphérique du Salève 

Rapport d’activités - Année 2011 
__________________________ 

 
 
 
 

1. Le GLCT : quelques rappels 

 
 
 Le Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) pour l’Exploitation du 
Téléphérique du Salève a été créé par arrêté préfectoral le 15 mars 2006. 
 
 Cette organisation a permis d’instaurer un nouveau cadre juridique plus adéquat pour 
la gestion du Téléphérique du Salève. 
 
 Composition : 

 • La République et Canton de Genève 
 • La Commune de Monnetier-Mornex 

 • Annemasse Agglo 
 
 A l’issue d’un montage juridique complexe, prévoyant notamment : 

• l'abandon de créance de l'Etat de Genève de 7,7 mio F moyennant la cession à 
l’euro symbolique de l’équipement et des terrains correspondants par la Ville 
d'Annemasse, 

• la radiation des sociétés française et suisse du Téléphérique du Salève 
respectivement le 13 mai 2009 et le 9 avril 2010, 

 
Le GLCT est devenu propriétaire de l’ensemble de l’équipement. 

 
 Il a pour objet l’exploitation du service des remontées mécaniques du Téléphérique 

du Salève. 
 
 Fonctionnement : 

• un Président : M. Maurice Giacomini, maire d'Etrembières 
• un Vice-Président : M. Pierre-François Unger, conseiller d'Etat chargé du 

département des affaires régionales, de l'économie et de la santé 

• une Assemblée composée de 14 membres qui se réunit environ 5 fois par an 
• un Bureau 

 
 Financement du GLCT, à parité franco-genevoise, par une contribution des membres 

de 375 000 € par an (pour les années 2008 à 2012) : 
• Etat de Genève : 187'500 € (50 %) 
• Monnetier-Mornex : 4'875 € (1,3 %) 
• Annemasse Agglo : 182'625 € (48,7 %) 

 
 Suivi administratif et technique par les services d’Annemasse Agglo 
 (convention entre les deux structures) 
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2. L’Exploitation du Téléphérique du Salève 
 
 
 Le GLCT a confié l’exploitation du Téléphérique du Salève à la Société d’Exploitation 

du Téléphérique du Salève (capitalisée par Veolia Transdev) par une délégation de 
service public pour les années 2008 à 2012. 

 
 Principales caractéristiques de la DSP : 

• Affermage aux risques et périls du délégataire; 
• Durée de 5 ans; 
• Missions : 

* Gérer techniquement, administrativement, financièrement et 
commercialement les installations du Téléphérique du Salève aux 
meilleures conditions de sécurité et de commodités; 

* Assurer la surveillance et l’entretien de l’aire de jeux mise à disposition; 
* Promouvoir et développer l’équipement, notamment par le biais de 

l’organisation d’animations et de manifestations; 
* Assurer l’entretien, la maintenance et le nettoyage des biens mis à 

disposition par le GLCT ainsi que les investissements accessoires qu’il 
aura réalisés; 

* Prendre en charge tous les contrôles des installations rendus obligatoires 
par la réglementation. 

• Possibilité pour le délégataire de faire fonctionner le Téléphérique en dehors 
des heures d’ouverture, avec l’accord du GLCT  
* les recettes en résultant sont conservées par le délégataire. 

• Redevance d’affermage versée par le délégataire au GLCT 
• Investissements pris en charge par le GLCT (sauf quelques investissements 

accessoires par ex. logiciels…). 
 
 Depuis 2008, la fréquentation du Téléphérique a fortement augmenté : 

 • 2007 : 107'059 voyageurs 
 • 2008 : 108'770 voyageurs 
 • 2009 : 151'690 voyageurs 
 • 2010 : 145'109 voyageurs  (légère baisse due à une météo défavorable) 
 • 2011 : 200'621 voyageurs 
 
 Cette hausse de la fréquentation entre 2008 et 2011 s’explique par des conditions 

météorologiques favorables, la stratégie marketing et communication ainsi que les 
partenariats mis en œuvre par la Société d’Exploitation et la réouverture du 
restaurant en 2009. 

 
 Cette hausse de la fréquentation a impacté les recettes du délégataire (redevances 

entrées) : 
 
 Redevances entrées prévisionnelles 

du délégataire 
Redevances entrées réelles 
du délégataire 

2008 408'728 € 416'350 € 
2009 428'562 € 580'693 € 
2010 438'408 € 589'629 € 
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 Elle a également impacté ses dépenses : 
 
 Dépenses prévisionnelles du 

délégataire 
Dépenses réelles du délégataire 

2008 680'360 € 647'954 € 
2009 700'735 € 698'493 € 
2010 617'699 € 961'372 € 
 
(Le différentiel en 2010 s’explique par le décalage des travaux mais aussi par l’augmentation 
des dépenses de personnel suite au développement de l’activité nocturne). 
 
 Ainsi que le montant de la compensation financière versée par le GLCT au 

délégataire : 
 
 Compensation financière prévisionnelle Compensation financière réelle 
2008 307'441 € 310'523 € 
2009 309'056 € 266'504 € 
2010 211'803 € 202'207 € 
 
 Depuis 2008, la Société d’Exploitation du Téléphérique du Salève est devenue un 

acteur clé du Salève (partenariats avec Annemasse Les Voirons Tourisme, Genève 
Tourisme & Congrès, Maison du Salève, Muséum d'histoire naturelle). 

 
 Le plan d’action marketing et communication a eu un véritable impact sur l’image du 

Téléphérique (communication dans les brochures Gîtes de France, Easyjet…). 
 
 

3. Le restaurant du Téléphérique du Salève 
 
 Après deux années de fermeture le GLCT a confié la gestion du restaurant à la 

Société Horizon par voie de concession domaniale pour les années 2009 à 2012. 
 
 En 2008 et 2009, le GLCT a réalisé des travaux conséquents afin de permettre au 

nouvel exploitant du restaurant de travailler dans les meilleures conditions et de 
proposer une cuisine de qualité. 

  •  Environ 150 000 € d’investissements. 
 
 Plusieurs types de restauration : 

• Le restaurant Horizon propose une offre gastronomique essentiellement pendant 
la saison touristique. 

• Le chalet propose une petite restauration quasiment toute l’année (ouverture en 
fonction des conditions météorologiques). 

• Organisation de séminaires, mariages, banquets à la demande dans la salle 
réservée aux séminaires ou sous un chapiteau installé sur l’esplanade à proximité 
du restaurant. 

 
 Partenariats avec la Société d’Exploitation du Téléphérique du Salève. 

• Par ex. : organisation d’ouvertures nocturnes les jeudis, vendredis et samedis 
   6'500 voyages en 2011. 
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4. L’année 2011 : quelques réalisations 
 
 Remplacement de l’aire de jeu pour enfants : 

• Pour des raisons de sécurité, les jeux, installés en 1984, ont été remplacés par 
de nouveaux équipements en bois et acier qui s’intègrent parfaitement au site. 

• Investissement de 62'900 € (don de la Loterie Romande de 60'000 €). 
 
 Implantation, mise en service et exploitation de réseaux de télécommunications sur la 

gare d’arrivée du Téléphérique du Salève : 
• Le GLCT est propriétaire de locaux et de surfaces extérieures situés au sommet 

de la gare d’arrivée du Téléphérique du Salève. Ces emplacements étaient 
auparavant à la Société Swisscom. 

• Le GLCT a décidé de « remettre à plat » les conditions d’occupation de ces 
locaux et surfaces. 

• En 2011, organisation d’une consultation  Concession domaniale pour 
l’implantation, la mise en service et l’exploitation de réseaux de 
télécommunications sur la gare d’arrivée du Téléphérique du Salève pour les 
années 2013 à 2023. 

• Un candidat : la Société Swisscom. 
• Concession domaniale prochainement signée. 
• Recettes attendues pour le GLCT: 120'000 € par an (indexés à l’indice INSEE du 

coût de la construction). 
 
 A permis au GLCT d’avoir une meilleure lisibilité sur les activités organisées par 

l’opérateur à cet emplacement et de s’assurer une recette supplémentaire. 
 
 

5. Les grands chantiers 2012 
 
 Exploitation du Téléphérique du Salève : 

• La délégation de service public pour l’exploitation du Téléphérique du Salève 
arrivant à échéance le 31 décembre 2012, le GLCT va prochainement lancer une 
procédure pour déterminer les conditions d’exploitation du Téléphérique pour les 
prochaines années. 

 
 Gestion du restaurant du Téléphérique du Salève : 

• La concession domaniale pour l’exploitation du restaurant du Téléphérique du 
Salève arrivera à échéance le 31 décembre 2012. 

• Ce contrat prévoit que le GLCT peut renouveler expressément ce choix une fois 
pour la même durée mais également réétudier les conditions de cette mise à 
disposition, voire intégrer le restaurant au contrat avec l’exploitant du 
Téléphérique. 

 
 Organisation de grands travaux : 

• Le Téléphérique du Salève a été reconstruit en 1982 et remis en service en 
1984 :  
* les contrôles réglementaires sont de plus en plus fréquents et lourds. 
* certaines pièces indispensables au bon fonctionnement de l’équipement ne 

peuvent plus être remplacées (car ne sont plus fabriquées). 
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• Le GLCT, sur la base d’un diagnostic effectué par un Cabinet spécialisé, a décidé 
de réaliser en fin d’année 2012 de gros travaux de maintenance et d’amélioration 
de son téléphérique : 

  * Le remplacement de l’automatisme et du moteur, 
  * Le remplacement des câbles porteurs et le passage en ancrages fixes, 
  * Le remplacement du câble tracteur, 
  * La mise en place des culots secs sur toutes les cabines, 
  * L’intégration de la fibre optique dans les câbles porteurs (sous réserve). 

• Durée des travaux : environ 5 mois (réouverture du Téléphérique du Salève pour 
les vacances de printemps 2013). 

• Montant estimatif de ces travaux : environ 2'800'000 € en 2012 (hors pertes 
d’exploitation). 

• Un diagnostic « bâtiment » a été réalisé en 2011 pour les deux gares et le 
restaurant. 

• Cet état des lieux n’a pas révélé de dysfonctionnements majeurs. Il a néanmoins 
mis en avant la nécessité d’envisager à moyen et long terme des travaux 
d’isolation, de chauffage, d’accessibilité mais également pour rendre cet 
équipement plus attractif. 

• Un plan pluriannuel d’investissements de ces travaux sera réalisé en 2012 pour 
une mise en œuvre à moyen et long terme. 

 
 

6. Prospective financière 
 
 Afin d’avoir une meilleure lisibilité sur la faisabilité économique de l’organisation des 

grands travaux en 2012, les services d’Annemasse Agglo ont réalisé une étude 
financière prospective pour les années 2011 à 2017. 

 
 Principales préconisations : 

• Financement des travaux en 2012 par l’emprunt (2'104'000 €), par la récupération 
de la TVA (environ 400'000 €) et par les fonds propres du GLCT 
(environ 350'000 €). 

• A partir de 2013, les recettes (estimées sur la base d’une fréquentation moyenne 
annuelle de 140'000 voyageurs) permettront de dégager des ressources 
supplémentaires qui pourront être affectées au financement d’opérations 
complémentaires (travaux sur les bâtiments par exemple). 

• Evolution de la contribution des membres de 375'000 € par an à 400'000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport d'activités 2011/Annemasse-Agglo /février 2012 




